


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU 

1 °) La copie exécutoire d'un acte authentique reçu par Maître Laurie 
CHOUKROUN, Notaire à SAINT GRATIEN (Val d'Oise), en date du 20 
janvier 2022, contenant prêt n°10278 06346 00021649603 d'un montant 
de 350.000 € remboursable au moyen de 240 échéances successives au 
taux de 1,10% l'an et contenant affectation hypothécaire. 

2°) La copie exécutoire d'un acte authentique reçu par Maître Laurie 
CHOUl<ROUN, Notaire à SAINT GRATIEN (Val d'Oise), en date du 20 
janvier 2022, contenant prêt n° 10278 06346 00021649601 d'un montant 
de 209.600 € remboursable au moyen de 144 échéances successives au 
taux de 0,95% l'an et contenant affectation hypothécaire. 

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié, a, suivant acte de la SAS 
MYHUISSIER, Commissaires de justice à PONTOISE (Val d'Oise), en date 
du 18 mars 2024, fait signifier commandement de payer valant saisie 
immobilière à 

La SCI 

  , prise en la personne de ses représentants légaux 
domiciliés en cette qualité audit siège, 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains 
de !'Huissier de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les 
mains de l'Avocat constitué sus dénommé et domicilié 

La somme de 528.117,48 C provisoirement arrêtée au 1e, février 
2024. 

Ladite somme se décomposant comme suit 

I/ Au titre du prêt n °10278 06346 00021649603 d'un montant de 
350.000 C: 
*Capital restant dû

*Intérêts courus au taux de 1,10%
arrêtés au 1" février 2024

*Intérêts postérieurs au taux de 1, 10%
jusqu'à parfait paiement

*Assurance :

*Indemnité conventionnelle :

TOTAL (I) SAUF MEMOIRE AU 18
' FEVRIER 2024: 

317.759,61 € 

1.410,08 € 

mémoire 

878,64 € 

15.887,98 € 

335.936,31 C 











ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les renseignements ci-dessous donnés, concernant l'origine de propriété le 
sont sans aucune garantie, et sans que le poursuivant ou le rédacteur du 
cahier des conditions de vente puissent en aucune façon être inquiétés ni 
recherchés pour quelque cause que ce soit. 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Ces biens et drnits immobiliers appartiennent à la SC!   par suite 
de l'acquisition qu'elle en a faite selon acte reçu par Maître Philippe 
SANSOT, Notaire à MONTMORENCY (Val d'Oise), en date du 07 mars 2018 
dont une copie authentique a été publiée le 03 avril 2018 volume 2018 P n° 

2230. 






















